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SÉANCE 

du lundi 17 décembre 2018 

43e séance de la session ordinaire 2018-2019 

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

SECRÉTAIRES :  
M. ÉRIC BOCQUET, MME CATHERINE DEROCHE. 

La séance est ouverte à 15 heures. 

Le procès-verbal de la précédente séance est 
adopté. 

Modification de l’ordre du jour 

M. le président. – Par lettre en date de ce jour, le 
Gouvernement demande l’inscription à l’ordre du jour 
vendredi 21 décembre après-midi et soir du projet de 
loi portant diverses mesures d’urgence économique et 
sociale. Acte est donné de cette demande. 

Le délai limite pour le dépôt des amendements de 
séance serait fixé au début de la discussion générale. 
Le délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale serait fixé le jeudi 20 décembre à 
15 heures. 

La commission se réunira le vendredi 21 décembre 
au matin. 

Le délai limite pour le dépôt des amendements de 
commission pourrait être fixé au début de cette 
réunion. Telle est la teneur de la lettre que j’ai reçue ce 
matin. Y a-t-il des observations ? (Il n’y en a pas.) 

Acte est donné de cette transmission. 

Mise au point au sujet d’un vote 

Mme Véronique Guillotin. – Sur le scrutin public 
n°39, je souhaitais voter pour. 

M. le président. – Acte est donné de cette mise au 
point. Elle sera publiée au Journal officiel et figurera 
dans l’analyse politique du scrutin. 

Rappels au Règlement 

M. Simon Sutour. – Mon rappel au Règlement 
porte sur l’organisation de nos travaux relatifs à l’Union 
européenne. Pour la première fois depuis que je siège 
ici, le débat « préalable » au Conseil européen se tient 
après la tenue de ce Conseil. Ce n’est pas l’esprit de 
l’article 88 de la Constitution qui suggère que les 
parlementaires doivent donner leur point de vue au 
Gouvernement avant ce Conseil européen. 

Lors du débat sur l’article 37 du projet de loi de 
finances (PLF), nous avions déjà fait remarquer qu’un 
autre Conseil s’était réuni sur le Brexit sans que nous 
soyons consultés. 

Nous tenons à ce que notre Assemblée ait son mot 
à dire, comme il convient, sur les questions 
européennes et notre système était parfait : la 
ministre, les présidents de commissions, les groupes 
pouvaient s’exprimer, y compris sous forme de 
questions-réponses interactives. 

Sans doute, faut-il bouger, avec le développement 
d’un certain euroscepticisme, et puis l’on veut aussi, 
semble-t-il, réduire le temps de séance publique. 

Jean Bizet, le président de notre commission, dont 
je dois souligner qu’il n’a pas la tâche facile, fera des 
propositions permettant de mieux assurer la mise en 
œuvre de l’article 88 de la Constitution. 

M. André Gattolin. – Pourquoi cette inversion de 
calendrier malheureuse, à l’instar de celle du 
calendrier électoral, et surtout contraire à l’esprit de 
notre commission ? La parole plurielle du Sénat était 
entendue auparavant par la ministre, préalablement au 
Conseil européen. Elle lui servait d’appui dans le 
débat, parfois elle offrait un espace de critique 
bienvenu. L’ampleur de l’auditoire dans cet 
hémicycleM 

Mme Nathalie Goulet. – M et sa qualité ! 

M. André Gattolin. – M montre l’importance que 
nous attachons aux questions européennesMIl 
faudrait que nous développions davantage de 
positions publiques sur le Brexit. L’organisation de nos 
débats a changé pour obtenir un gain de temps, nous 
a-t-on dit.  

À cause d’un tweet malheureux d’un ministre, nous 
avons suspendu nos travaux pour deux jours. Dans 
l’intervalle, nous aurions pu avoir moult débats sur les 
questions européennes en évitant une perte de temps. 

M. le président. – Monsieur le président de la 
commission des affaires européennes peut-il nous 
éclairer ? 

M. Jean Bizet, président de la commission des 
affaires européennes. – Il est toujours délicat d’opérer 
des mutations. Je demande à mes collègues de juger 
sur pièces. Le débat préalable perdure mais, sous une 
autre forme, dans un autre hémicycle. Nous 
continuerons à y interpeller la ministre sur ce que 
pense le Sénat, avant le Conseil. S’y ajoute un débat 
post-conseil en séance. 

Le groupe de suivi du Brexit est au travail. Une 
newsletter est publiée avec des notes précises et 
réactives permettant de décrypter la situation. Nous en 
sommes à la septième édition. Le prochain débat 
préalable du Conseil européen est inscrit à l’ordre du 
jour mi-janvier. 

M. le président. – Je vous donne acte de ces 
rappels au Règlement. La Conférence des présidents 
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de janvier entendra un rapport de M. Bizet, en lien 
avec les présidents de groupe. L’objectif est que les 
questions européennes restent au cœur des 
préoccupations du Sénat. La question du temps est 
subalterne, au regard de l’essentiel, encore faut-il que 
nous soyons efficaces. Je ne confonds pas cela avec 
un tweet d’un ministre qui a retweeté depuis, pour dire 
le contraire de ce qu’il nous avait déclaré ici. Rendez-
vous en janvier ! 

Débat à la suite du Conseil européen  
des 13 et 14 décembre 2018 

M. le président. – L’ordre du jour appelle un débat 
à la suite de la réunion du Conseil européen des 13 et 
14 décembre 2018. 

Nous anticipons le débat qui aura lieu à la Chambre 
des communes et la Chambre des lords dans 
quelques jours. 

Mme Nathalie Loiseau, ministre auprès du 
ministre de l'Europe et des affaires étrangères, 
chargée des affaires européennes. – Le Conseil 
européen des 13 et 14 décembre s’est ouvert par une 
minute de silence pour marquer avec gravité la 
solidarité et la détermination de l'ensemble de l'Union 
européenne après l'attaque terroriste de Strasbourg. 

L’ordre du jour était chargé avec, en plus de la 
session classique, un sommet sur la zone euro et un 
autre, en format article 50, sur le Brexit. 

Mme May a souligné les réserves de très nombreux 
députés sur le « filet de sécurité » irlandais et sur le 
risque qu’il ne soit pas limité dans le temps. Il 
correspond pourtant à une demande britannique et 
prévoit le maintien dans l'union douanière de tout le 
territoire britannique et un alignement de l’Irlande du 
Nord sur le marché unique en cas d’absence d’accord. 

Le commissaire européen a rappelé que l’accord 
de retrait agréé par les Vingt-Sept ne pouvait être 
renégocié. Le filet de sécurité est un élément de 
dernier recours pour préserver l’absence de frontière 
dure entre l’Irlande du Nord et la République d’Irlande. 
Il serait temporaire par nature. 

Les incertitudes sur la suite de la procédure 
britannique renforcent encore notre détermination à 
accélérer la préparation des mesures de contingence 
à prendre en cas d’absence d’accord. 

J’espère que la CMP qui se réunit demain sur le 
projet de loi d’habilitation sera conclusive, de sorte que 
nous puissions mener à bien les contrôles à nos 
frontières sans porter atteinte à la circulation des biens 
transmanche. 

Quant à la zone euro, nous souhaitions que le 
commissaire européen prenne des décisions 
circonscrites en matière d’union bancaire notamment. 
Les chefs d’États et de gouvernements ont endossé 
l’accord sur les modalités de mise en œuvre du filet de 

sécurité du fonds de résolution unique, ainsi que sur le 
renforcement du mécanisme européen de stabilité 
(MES), en assurant une efficacité accrue des lignes de 
crédit de précaution. C’est une première satisfaction. 

Sur la question, qui nous est chère, du budget de la 
zone euro, les chefs d’États et de gouvernements 
européens ont pris la décision politique de créer un tel 
budget et donné pour ce faire un mandat opérationnel 
à l’Eurogroupe. La taille de cet instrument budgétaire 
reste à déterminer dans les discussions sur le cadre 
financier pluriannuel. Nous en saurons plus d’ici à juin 
2019. 

Nous nous mobiliserons pour doter ce budget d’une 
fonction de stabilisation indispensable. Les chefs 
d’États et de gouvernements souhaitent parvenir à la 
définition d’un cadre financier pluriannuel avant 
l’automne prochain. 

Protection des frontières, migrations, défense, mais 
aussi jeunesse, recherche et innovation sont les 
priorités. La PAC ne sera pas pour autant négligée ; 
ainsi, 21 États ont appelé au maintien de ses crédits. 
Le président de la République a insisté sur la création 
de ressources propres, la suppression de tous les 
rabais et l’introduction d’incitations à la convergence 
sur les volets fiscal et social. 

Pour améliorer le fonctionnement du marché 
unique, le Conseil européen a adopté une approche 
pragmatique. La France a défendu le renforcement de 
la lutte contre la fraude dans l’industrie alimentaire et 
proposé une force européenne d’enquête et de 
contrôle dans ce domaine. 

Dans la continuité des échanges du Conseil de juin 
dernier, les chefs d’États et de gouvernements ont 
poursuivi leurs échanges sur les projets migratoires. 
Eurodac, accueil, qualification, réinstallation et 
« EASO », cinq textes ont été adoptés sur ces points. 
Vienne et quelques autres ont montré peu de volonté 
de progresser dans la réforme du régime de Dublin. 

Nous avons obtenu (avec l'Italie, Chypre, Malte, la 
Grèce, l'Espagne, la Suède, la Pologne et la Bulgarie) 
que le Conseil européen maintienne la pression pour 
l'adoption de la réforme de Dublin dans un ensemble 
cohérent et complet avec les cinq textes que j'ai cités, 
le règlement procédure et la directive retour. Quant au 
contrôle de nos frontières extérieures et au 
renforcement de Frontex, il passera par une 
augmentation des effectifs à 10 000 hommes dès 
2020. Les travaux se poursuivent pour améliorer la 
coopération avec les pays d’origine et de transit. 

Le Conseil européen a aussi été l’occasion 
d’aborder les progrès sur la coopération structurée 
permanente en matière de défense, qui compte plus 
de trente projets concrets et qui s’incarnera dans le 
programme européen de développement de l’industrie 
de défense. Les conclusions rappellent l’importance du 
concept d’autonomie stratégique de l’Union, qui est 
fondamental. 
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À quelques mois des élections européennes, la 
Commission a endossé le plan d’action sur la lutte 
contre la désinformation. Un point d’étape se tiendra 
en mai. Le Conseil européen a rappelé sa 
détermination à lutter contre le racisme et la 
xénophobie. 

L’Union précisera sa stratégie de long terme sur la 
transition énergétique dès 2020. Les membres du 
Conseil ont exprimé leur préoccupation sur les 
incidents graves en Mer d’Azov et réclamé la libération 
des marins ukrainiens détenus, de rendre leurs navires 
et d’assurer la libre circulation dans le détroit de Kerch. 

Le commissaire a enfin salué le succès des 
consultations citoyennes, participation réussie en 
France avec 1 082 consultations dont les résultats 
sont disponibles sur le site 
www.quellestvotreEurope.fr. 

Comme le président de la République l'a dit 
vendredi à Bruxelles, c'est par des réponses concrètes 
et par des réformes, en France comme en Europe, 
que nous répondrons aux attentes de nos concitoyens 
et que nous leur donnerons l'occasion de se réconcilier 
avec la construction européenne. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes SOCR, Les Indépendants 
et RDSE ; les membres de la commission des affaires 
européennes applaudissent également.) 

M. Christian Cambon, président de la commission 
des affaires étrangères. – Dans la période de grande 
incertitude que vit l’Union européenne, les Vingt-Sept 
sont restés unis, sans doute en grande part grâce à 
M. Barnier à qui je tiens à rendre hommage. Le Brexit 
est une forme de « suicide collectif », une véritable 
tragédie, comme l’a dit Jean-Claude Juncker. 

Un accord pour une sortie ordonnée de la Grande-
Bretagne a été signé le 25 novembre dernier. Cet 
accord ménage une clause de sauvegarde sur la 
question cruciale de la frontière irlandaise. 

Notre commission avait déploré que de très 
nombreux sujets aient été initialement laissés dans 
l’ombre. Le parcours du combattant de Mme May est 
loin d’être terminé. L’échec du vote de défiance ne 
marque pas le fait qu’elle a perdu plus du tiers de ses 
soutiens. Tout se décidera au dernier moment puisque 
le vote aura lieu en janvier. 

Le groupe de suivi du Brexit n’a cessé d’alerter sur 
les possibilités d’une sortie sans accord qu’il faut 
préparer le mieux possible. Une décision de la CJUE 
sur l’article 50 a confirmé la possibilité de révocation 
unilatérale par le Royaume-Uni, qui reste quand même 
très théorique. 

Un « divorce » non ordonné et sans phase de 
transition, reviendrait à effacer d'un trait en une nuit, 
45 ans d'acquis européen. Cela entraînerait une forte 
instabilité économique pour toute la zone. 

Alors que la situation économique de la France est 
préoccupante, le Brexit aura un impact terrible : les 
ports français sont en première ligne ; les 

investissements à réaliser s’élèveraient à 25 millions 
d’euros à Dunkerque seulement. 

Autre préoccupation, les droits des citoyens. Le 
texte sur ce point passera en CMP demain matin. Le 
groupe de suivi sera vigilant sur les mesures de 
préparation qui seront prises par le Gouvernement. En 
cas de non-accord, nous observerons également les 
mesures posées par le Royaume-Uni pour nos 
compatriotes et nos entreprises. 

Le Brexit est aussi un non-sens stratégique. Le 
Royaume-Uni est le seul pays qui partage notre 
culture stratégique et opérationnelle. Le Royaume-Uni 
devra participer à des coopérations permanentes dans 
le domaine militaire. 

Le 25 novembre dernier, un incident a opposé 
Ukrainiens et Russes, qui veulent contrôler de plus en 
plus étroitement la mer d’Azov. Cette situation nous 
préoccupe et nous avons récemment entendu 
l'Ambassadeur d'Ukraine, à ce sujet, tout comme nous 
entretenons un dialogue ferme et soutenu avec nos 
amis russes. 

Les dirigeants européens ont proposé à l’Ukraine 
une aide financière, tout en réaffirmant leur soutien à 
sa souveraineté. La désescalade est nécessaire. 

Les accords de Minsk sont la seule porte de sortie 
politique à cette crise. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes Les Républicains, UC, RDSE et 
Les Indépendants, ainsi que sur plusieurs bancs du 
groupe SOCR) 

M. Jean-François Husson, vice-président de la 
commission des finances. – Outre la réforme de la 
zone euro, les difficultés politiques intérieures en 
France et au Royaume-Uni se sont invitées au cœur 
de l’ordre du jour de ce Conseil. 

Les 27 États membres de l’Union européenne ont 
encore fait preuve d’unité. Alors que Theresa May 
espérait gagner des marges de manœuvre sur le 
backstop, elle n’a obtenu qu’un soutien poli. Les Vingt-
Sept ont rappelé sans modifier l’accord qu’il s’agissait 
d’un accord de dernier recours. 

La réforme de l’Eurogroupe, malgré des progrès, 
est moins ambitieuse que ce que voulait Emmanuel 
Macron. 

Le sommet de la zone euro a mis en place un filet 
de sécurité du Fonds de résolution unique (FRU), 
assuré par le MES, qui pourra désormais jouer le rôle 
de prêteur en dernier ressort pour les banques. Le duo 
qu’il formera avec la Commission sécurisera le 
système bancaire dès 2020. C’est une avancée 
indéniable, dix ans après la crise financière mondiale 
de 2008. Mais bien des points n’ont pas été tranchés, 
comme la garantie des dépôts, renvoyée aux calendes 
grecques ; « l’instrument budgétaire » de la zone euro 
est très éloigné de la refondation promise. Il illustre le 
mur contre lequel se heurte la France.  

À la résistance des États dits de « la ligue 
hanséatique », s’ajoute le manque de crédibilité de la 
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France. La tolérance dont fera preuve la Commission, 
par la voix de Pierre Moscovici, sur son déficit public, 
est mal reçue par des pays plus proches de l’équilibre. 

Comment la France peut-elle être moteur en 
Europe si elle est en queue de peloton sur le plan 
budgétaire ? 

La Commission voulait fixer les grandes lignes du 
prochain cadre financier pluriannuel 2021-2027 avant 
les élections. Il est plus raisonnable démocratiquement 
de déterminer ces grandes lignes après les élections, 
mais il ne faudra pas tarder. 

Les citoyens européens demandent des preuves 
concrètes de l’efficacité et de la valeur ajoutée de 
l’Union européenne. 

Les négociations sur l’instrument financier de la 
zone euro doivent être rapidement menées. 

La concession de la France envers l’Allemagne 
concernant la taxe sur les services en ligne empiète 
sur son efficacité. (M. Jean Bizet, président de la 
commission des affaires européennes, le confirme.) 

C’est la justice fiscale qu’attendent nos 
concitoyens. Pour les satisfaire, nous devons remettre 
en question la règle de l’unanimité sur la fiscalité. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe 
Les Républicains, ainsi que sur quelques bancs du 
groupe UC ; M. Franck Menonville applaudit 
également.) 

M. Jean Bizet, président de la commission des 
affaires européennes. – Merci à M. Barnier d’avoir 
maintenu l’unité des Vingt-Sept et d’avoir réussi à faire 
prendre conscience à chaque État membre qu’il était 
copropriétaire de l’Europe. L’absence de vote à 
Westminster fait peser des menaces graves. Mais on 
ne peut renégocier un accord qu’il a été difficile à 
écrire. Les négociations pourraient commencer très 
vite après le départ du Royaume-Uni et un second 
accord temporaire peut être trouvé avant la fin de la 
période de transition. 

L’Union européenne a consacré beaucoup 
d’énergie, et d’argent à la résolution de la question 
irlandaise par les accords du Vendredi saint. 

Au regard des débats du Royaume-Uni, il semble 
plus nécessaire que jamais de se préparer à toutes les 
hypothèses. 

Le Sénat a voté le projet de loi d’habilitation le 
6 novembre dernier pour que le Gouvernement puisse 
agir vite mais dans un cadre défini. Je pense que la 
CMP de demain sera conclusive. 

Le Conseil européen a pris acte des progrès de la 
négociation sur le budget ; la PAC et la politique de 
cohésion ne peuvent servir de variable d’ajustement. 
La PAC est indispensable pour préserver la 
souveraineté et la sécurité alimentaires de l’Union. 

La commission des affaires européennes et la 
commission des affaires économiques feront des 
propositions. 

Les États membres doivent lever leurs réserves sur 
des nouvelles ressources propres. 

Nous enregistrons les progrès réalisés sur la 
protection des frontières extérieures. Le nombre de 
franchissements illégaux des frontières est revenu à 
son niveau d’avant la crise - c’est satisfaisant. Mais 
l’Union européenne doit encore progresser. Je regrette 
que la présidence autrichienne n’ait pas coordonné les 
États membres sur le pacte de l’ONU sur les 
migrationsM Un débat au Parlement aurait permis de 
lever les inquiétudes dans la population sur ce sujet. 

Le filet de sécurité commun opéré par le MES est 
une bonne nouvelle, tout comme l’instrument 
budgétaire de convergence et de compétitivité sur 
lequel travaille l’Eurogroupe. 

Nous ne pourrons avoir une appréciation plus 
précise sur la portée réelle de ce nouvel instrument 
qu’au vu de ce qui sera proposé au prochain Conseil. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes 
Les Républicains, UC, RDSE et Les Indépendants ; 
M. Simon Sutour applaudit également.) 

M. Simon Sutour. – Cette formule de débat post-
Conseil est effectivement particulièreM Merci à 
Mme la ministre pour son compte rendu. 

J’aurais aimé qu’une question soit abordée au 
Conseil européen : celle des accords commerciaux. Le 
CETA a été signé ; nous attendons que le 
Gouvernement le soumette à notre approbation. On dit 
que ce serait après les élections européennesM Il ne 
faut pas avoir peur du Parlement. Pour ma part, je le 
voterai. 

Le commissaire Pierre Moscovici nous a indiqué 
mercredi dernier que l’accord avec le Mercosur était 
prêt et que le Conseil pourrait en délibérer. Cela se 
fera-t-il, madame la ministre ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe SOCR) 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – Oui, la mise en 
œuvre provisoire du CETA montre que c’est un bon 
accord. Nous n’avons jamais exporté autant au 
Canada - grâce à la reconnaissance des IGP - et 
jamais importé aussi peu, les modes d’élevage 
canadiens étant incompatibles avec notre 
réglementation. 

Je dirais la même chose de l’accord avec le Japon, 
qui permet notamment d’exporter de la viande et de 
pénétrer les marchés publics japonais très fermés. Cet 
accord est aussi le premier qui tient compte des 
accords de Paris sur le climat. 

Pour le Mercosur, le compte n’y est pas encore, 
avec de nombreuses lignes rouges que nous 
réaffirmons sans discontinuer sur le projet d’accordM 

M. Simon Sutour. – L’accord avec la Corée du 
Sud est aussi une bonne affaire pour l’Union 
européenne. Nous souhaitons que le Parlement puisse 
se prononcer bientôt sur le CETA. 
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M. Franck Menonville. – Parmi les sujets inscrits à 
l’ordre du jour du Conseil européen, figurait la 
nécessité de renforcer la zone européenne par un 
instrument budgétaire. On peut se réjouir des mesures 
qui parachèvent l’Union bancaire : aux exigences en 
fait de fonds propres ou redressement des banques 
s’ajoute le filet de sécurité opéré par le MES. 

Pourrez-vous nous en dire plus sur les avancées 
qui montrent l’intérêt de l’Europe et permettent de 
consolider la zone euro ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – Depuis le 
sommet franco-allemand de Meseberg, nous 
cherchons à renforcer la zone euro. Le filet de sécurité 
du fonds de résolution unique fait du MES le prêteur 
en dernier recours ; le paquet bancaire est accéléré ; 
un instrument budgétaire est créé. Certes, il manque la 
garantie européenne des dépôts, nous y travaillons. 
Manque également un instrument de stabilisation, sur 
lequel nous peinons à convaincre, non à cause des 
récentes mesures budgétaires françaises, mais parce 
que les gouvernements de coalition, soutenus par des 
majorités étroites, refusent de croire à son utilité, 
sachant que la zone euro est en croissance. Aucune 
crise n’étant présentement en vue, ce serait 
précisément le bon moment pour activer un tel 
instrument. 

Mme Nathalie Goulet. – Au lendemain du drame 
de Strasbourg, quelles sont les mesures prises en 
matière de lutte contre le terrorisme, et notamment sur 
le passenger name record (PNR) ? Avec André 
Reichardt et Jean Bizet, nous le réclamons depuis 
sept ans. Il a été voté en 2016, aux forceps, malgré les 
réticences de la commission des libertés du Parlement 
européen. Il est sur les rails, les Parlements nationaux 
avaient deux ans pour le ratifier. La France l’a fait. Où 
en est-on ? Il serait inacceptable qu’il y ait encore des 
trous dans la raquette. 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – L’attaque de 
Strasbourg montre que l’Union européenne doit 
continuer à avancer dans la lutte contre le terrorisme. 
Nous avons notamment progressé dans le retrait des 
contenus en ligne incitant au terrorisme. 

Le PNR, essentiel pour la sécurité, a fini par être 
adopté : il a fallu convaincre le Parlement européen 
que la sécurité était bien la première des libertés. 
Étonnamment, les eurodéputés du Front national 
avaient voté contre ! 

Pas moins de dix-sept États ont adopté des 
mesures pour transposer le PNR dans leur droit 
national. La France a mis en place dès 2016 le 
système expérimental API-PNR, ce qui fait de nous 
l’un des pays le plus avancé sur le plan opérationnel. 

Certains États rencontrent des difficultés 
techniques pour mettre en place le PNR ; la 
Commission européenne a prévu des crédits 
importants pour les aider et nous avons proposé de 
partager notre expérience avec les pays les moins 

avancés. Le nouveau fichier ETIAS servira à contrôler 
les entrées sur le territoire de l’Union européenne. 

Mme Nathalie Goulet. – J’ai vu que des budgets 
importants étaient dégagés pour les appels à projets 
en matière de sécurité. 

Il faut partager les données sur les fichés S. Je sais 
que la commission des lois du Sénat travaille sur le 
sujet. 

Il faut aussi évaluer les failles de nos dispositifs 
pour les combler. La lutte contre le terrorisme, c’est un 
peu la lutte de l’obus contre des blindages qui ne 
cessent de se renforcer. C’est pourquoi il faut 
améliorer l’échange d’informations, comme nous le 
faisons déjà avec l’Allemagne. 

M. André Reichardt. – Très bien. 

Mme Colette Mélot. – Le Conseil européen 
souhaite que les travaux sur le futur cadre financier 
pluriannuel 2021-2027 se poursuivent pour aboutir à 
un accord à l'automne 2019 au plus tard. Cette 
démarche est-elle démocratique, sachant que le 
nouveau Parlement européen sera élu en mai 2019 ? 
Les futurs eurodéputés risquent de ne pas avoir leur 
mot à dire sur le cadre budgétaire qui sera appliqué 
tout au long de leur mandat. (Mme Nathalie Goulet 
renchérit.) 

Ne pensez-vous pas que, pour faire progresser la 
démocratie européenne, ce cadre devrait être arrêté 
par le futur Parlement européen ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – Vous avez 
raison. La France a insisté auprès du Conseil 
européen pour reporter l’adoption du cadre financier. 
Elle a été entendue. Une adoption dès avril 2019 
n’était pas réaliste compte tenu des divergences que 
suscitent les propositions de la Commission, 
notamment sur la PAC. Au-delà, il est en effet 
souhaitable que le futur Parlement européen et la 
prochaine Commission européenne qui en sera issue 
puissent s’exprimer. 

Il ne faudra pas perdre de temps, car les crédits 
doivent aller rapidement aux porteurs de projets, 
chercheurs, étudiants ou agriculteurs. C’est pourquoi 
le Conseil européen a évoqué l’horizon de l’automne 
2019. Nous voulons un bon budget, pas un budget 
précipité. 

Mme Colette Mélot. – Tant mieux. Cela dit, ne 
pourrait-on envisager d’aligner la durée du cadre 
financier pluriannuel sur celle du mandat des députés 
européens ? Ce serait plus cohérent, et plus 
démocratique. 

M. André Gattolin. – L’année 2019 sera à hauts 
risques pour l’Union européenne : après le Brexit, un 
scrutin européen incertain. 

Les consultations citoyennes mettent en lumière 
une demande de souveraineté européenne accrue 
dans un contexte international tendu. Nombre de 
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contributions insistent sur l’urgence d'instaurer une 
véritable politique de défense commune. 

Le Conseil européen s'est félicité des progrès 
accomplis en la matière, avec le lancement d'une 
coopération structurée permanente. 

Quelles sont les intentions du Gouvernement 
concernant la stratégie défensive de l’Union ? Où en 
est le Fonds européen de défense, dont la conformité 
avec les traités a été mise en doute? Pouvez-vous 
nous rassurer sur la sécurité juridique ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – À notre 
initiative, chaque Conseil européen se penche sur 
l’Europe de la défense, priorité de nos compatriotes. 

La coopération structurée permanente comprend 
une trentaine de projets ; la France participe aux deux 
tiers, et est leader sur sept. La préfiguration du Fonds 
européen de défense est en bonne voie. La 
Commission propose de le doter de 13 milliards 
d’euros dans le cadre financier pluriannuel. 

La conformité de ce fonds au droit européen est en 
effet mise en doute par certains eurodéputés. Ce n’est 
pas notre analyse ni celle de la Commission 
européenne, gardienne des traités. En effet, l’article 41 
du traité vise la politique européenne de sécurité 
commune alors que ce fonds concerne un appui 
communautaire à la politique de recherche et à la 
politique industrielle en matière de défense. Nous 
sommes sereins sur le plan juridique. Cette 
controverse est un combat d’arrière-garde ! 

M. André Gattolin. – Merci de cette réponse 
précise. Une page de publicité : je recommande la 
lecture des Consultations citoyennes sur l’Europe, qui 
fait la synthèse des 70 000 contributions recueillies en 
France. (L’orateur brandit le volume en question.) Il a 
été coordonné par Chantal Jouanno, présidente de la 
Commission nationale du débat public. C’est un travail 
remarquable : ces 170 pages nous renseignent sur les 
aspirations de nos concitoyens. J’en recommande la 
lecture et remercie le Gouvernement et ceux qui se 
sont associés à cette initiative. 

M. Pierre Laurent. – Les choix budgétaires du 
Gouvernement ont été remis en cause par les gilets 
jaunes. Pour leur répondre, le Gouvernement sort des 
clous des 3 % de déficit. Au même moment, en 
catimini, les députés européens tentent d’inscrire dans 
le droit européen les règles draconiennes issues du 
Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance 
(TSCG). 

Négocié par Angela Merkel et Nicolas Sarkozy, 
jamais renégocié par François Hollande, ce traité 
intergouvernemental est un marqueur de la politique 
d’austérité qui frappe le pouvoir d’achat et les services 
publics. Il n’a jamais été soumis à la ratification du 
Parlement. On prétend aujourd’hui l’inscrire dans le 
droit européen pour rendre automatique l’austérité et 
écarter toute négociation budgétaire entre la 
Commission et les États membres. 

La commission des affaires européennes du 
Parlement européen vient de bloquer le projet par 
25 voix contre 25. Le Gouvernement va-t-il saisir cette 
opportunité pour rouvrir le débat, suspendre, 
renégocier ou abandonner ces règles, ou allez-vous 
jouer les jusqu’au-boutistes, au détriment de nos 
intérêts nationaux ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – S’il y avait de 
l’austérité en France, on le saurait. Nous n’avons pas 
baissé les dépenses publiques mais leur croissance. 
La France n’est pas la Grèce, l’Espagne ou le 
Portugal. Nous avons choisi de respecter la règle des 
3 % car nous avons choisi de ne pas accroître la dette 
qui pèsera sur nos enfants. Si déficit et dette étaient 
gages de croissance et d’emploi, la France et l’Italie 
seraient en tête du classement ! Les pays qui 
connaissent la croissance et le plein-emploi sont ceux 
qui ont le plus faible déficit. 

Fallait-il pour autant ne pas écouter les Français ? 
Les critères européens n’empêchent pas de prendre 
des mesures d’urgence face à la crise sociale. Lors du 
Conseil européen, le président de la République a 
rappelé qu’être européen signifiait être à l’écoute des 
peuples. 

La Commission européenne dialogue ainsi avec 
l’Italie sur son projet de budget, avec pour 
préoccupation principale l’ampleur de sa dette. 

Il n’y a aucune contradiction entre le souci de ne 
pas hypothéquer l’avenir et la flexibilité nécessaire 
pour répondre aux urgences. 

M. Jean Bizet. – Je me réjouis de la création du 
Fonds de résolution unique, de l’évolution du MES. Si 
l’union bancaire peut être améliorée, le budget de 
l’Union, qui est un budget d’investissement, va dans le 
bon sens. 

Pourriez-vous nous en dire plus sur le concept et le 
périmètre de ce budget, et sur une éventuelle 
évolution de la règle de l’unanimité en matière 
budgétaire, qui est un facteur de paralysie ? 

M. Christian Cambon, président de la commission 
des affaires étrangères. – Très bien ! 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – À l’évidence, la 
règle de l’unanimité nous fragilise ; on le voit avec la 
taxe sur les GAFA. Nous plaidons pour conditionner le 
versement des fonds européens à la mise en place 
d’une convergence fiscale. En la matière, nous 
sommes pionniers ; nous travaillons avec l’Allemagne 
à une assiette commune de l’impôt sur les sociétés et 
espérons faire tache d’huile. 

Le budget de la zone euro sera contenu dans le 
cadre financier pluriannuel 2021-2027. C’est un 
premier pas, encore insuffisant. Cependant, tant que le 
sujet n’est pas mûr, autant avancer et convaincre petit 
à petit nos partenaires d’aller plus loin. 

Bruno Le Maire et Olaf Scholz ont présenté une 
proposition commune pour concrétiser l’engagement 
de Meseberg et clarifier l’architecture et les principes 
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budgétaires. Nous voulons une gouvernance à dix-
neuf. Les décisions stratégiques seront prises par les 
chefs d’État et de Gouvernement de la zone euro et 
mises en musique par l’Eurogroupe. Ce budget 
pourrait être alimenté par des contributions nationales 
et des recettes fiscales dédiées comme la taxe sur les 
transactions financières. 

M. Jean Bizet. – Pour éviter la verticalité des 
décisions et réenchanter l’Europe, pourquoi ne pas 
inviter les parlements à participer aux choix 
d’investissement nécessaires pour faire converger nos 
économies, sur le modèle des conférences article 13 ? 
Cela pourrait se tenir à Strasbourg. 

M. André Reichardt. – Très bien ! 

M. Jean-Yves Leconte. – Je n’ai rien trouvé dans 
le relevé de conclusions du Conseil européen sur la 
zone euro. 

L’euro est pourtant la monnaie de l’Europe ! Or le 
budget de la zone euro se réduit à une ligne de crédits 
dans le prochain cadre financier pluriannuel de 
l’ensemble de l’Union. Ne risque-t-on pas de troquer la 
PAC contre cette ligne de crédit ? 

Votre Gouvernement financera les 10 milliards 
d’euros d'annonces du président de la République par 
de la dette ; ni l'ISF ni le CICE ne seront sollicités. À 
l’heure où la BCE annonce la fin de l’assouplissement 
quantitatif, faisant ainsi peser une menace sur les taux 
et le coût de la dette, la France ne risque-t-elle pas de 
perdre toute crédibilité pour espérer convaincre ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – Ne cherchez 
pas dans les conclusions du Conseil européen ce qui 
se trouve dans la déclaration du sommet de la zone 
euro : le filet de sécurité, la réforme du MES, le paquet 
bancaire, la réflexion sur un instrument budgétaire de 
convergence et de compétitivité pour la zone euro, sur 
une base volontaire. 

Cet instrument fera partie du budget de l'Union 
européenne ; il sera cohérent avec les autres 
politiques de l'Union et subordonné aux orientations 
stratégiques des États membres de la zone euro. Il 
n’est pas question que sa création porte atteinte à la 
PAC, sur laquelle notre position est constante. Ce 
budget sera financé par contributions nationales mais 
aussi de recettes fiscales dédiées par exemple la taxe 
sur les transactions financières. 

M. Jean-Yves Leconte. – Soit, mais à la fin ce 
sera le budget européen qui sera sollicité ! Rien ne se 
fera sans accord au niveau du Conseil.  

M. Jean-Pierre Moga. – L’élaboration du prochain 
cadre financier 2021-2027 est périlleuse, entre le 
départ du Royaume-Uni, contributeur net, et la 
multiplication des défis. Le cadre financier devrait être 
en hausse, espérons que cela renforcera l’efficacité 
des politiques communautaires.  

Cela dit, nous ne pouvons-nous satisfaire de la 
réduction proposée de 5 % du budget de la PAC et de 
6 % du budget de la politique de cohésion. Les 

nouvelles priorités, aussi importantes soient-elles, ne 
doivent pas être mises en œuvre au détriment de la 
PAC et de la politique de cohésion, seules preuves 
tangibles des bienfaits de l’Europe dans nos territoires 
ruraux. La France défendra-t-elle les aides aux 
agriculteurs et au développement local ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – La France 
souhaite que l’on finance les nouvelles 
priorités - défense, sécurité, gestion des flux 
migratoires, jeunesse et innovation - mais sans 
sacrifier les politiques traditionnelles. Je l’ai dit, nous 
sommes déterminés à défendre la PAC et avons 
mobilisé de nombreux États membres. Il faudra être 
attentif à la part environnementale. 

La Commission a proposé un budget en hausse 
pour le Fonds européen de développement régional 
(Feder) ; la baisse concerne le fonds de cohésion, 
destiné aux États les moins riches. Elle propose en 
outre un élargissement des régions en transition, ce 
qui concernera nombre de nos régions. Bon an mal 
an, la France s’en sort bien. Les mesures de 
simplification sont bienvenues. Nous resterons 
attentifs à ce que ces fonds européens essentiels au 
développement de nos territoires ruraux et ultramarins 
soient préservés. 

M. Jean-Pierre Moga. – J’en prends acte. Nos 
territoires ruraux sont en souffrance ; ils doivent faire 
face à de nombreuses mutations. Une réduction de 
budget serait inacceptable et catastrophique pour nos 
agriculteurs. 

Mme Nathalie Goulet. – Très bien. 

M. Rachid Temal. – La Grande-Bretagne quittera 
l’Union européenne dans un peu moins de cent jours. 
Comme l’a dit le président Bizet, c’est une tragédie 
pour les Européens comme pour les Britanniques. La 
situation de blocage, faute de majorité à la Chambre 
des Communes, fait peser le risque d’un retrait 
unilatéral. Nos 300 000 compatriotes installés outre-
Manche sont inquiets. Le compromis du 19 mars 
prévoyait que nos concitoyens pourraient continuer à 
vivre, étudier et travailler au Royaume-Uni dans les 
mêmes conditions après la période de transition. Mais 
les Britanniques seront-ils même en mesure de les 
recenser ? 

Le Gouvernement a d'ores et déjà prévu de 
prendre des mesures par ordonnances en cas de 
sortie sans accord. Quels moyens avez-vous prévu 
pour renforcer les consulats, dont les crédits sont en 
baisse ? Comment comptez-vous gérer les flux de 
marchandises ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – L’incertitude est 
telle que nous devons nous préparer à l’hypothèse 
d’un Brexit sans accord. C’était l’objet du projet de loi 
d’habilitation que je vous ai soumis. 

Nous avons pris des mesures nationales à 
destination des Britanniques présents sur notre sol et 
des Français qui reviendraient du Royaume-Uni afin 
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que leurs diplômes et qualifications professionnelles 
soient reconnus. 

Des discussions politiques sont en cours avec les 
Britanniques pour garantir les conditions de séjour, 
d’étude et de travail des ressortissants européens 
vivant au Royaume-Uni, telles qu’elles ont été actées 
dans l’accord de retrait. Je me suis rendue à Londres 
en septembre pour m’assurer de la volonté politique 
de nos partenaires. Nous veillerons bien entendu à la 
nécessaire réciprocité. 

S’agissant des flux de marchandises, nous avons 
recruté des douaniers et des vétérinaires pour assurer 
la fluidité du trafic. Un coordonnateur national évalue 
les besoins en infrastructures. 

Enfin, notre consulat à Londres a déjà recruté des 
effectifs supplémentaires et en recrutera d'autres dans 
l'éventualité d’un Brexit sans accord. 

M. Rachid Temal. – Il faut prévoir les financements 
nécessaires dans le budget, dont je rappelle qu’il est 
en baisse. 

M. André Reichardt. – S’agissant du défi 
migratoire, les conclusions du Conseil sont pour le 
moins modestes. C’est regrettable, dans un contexte 
où les flux migratoires sont revenus au niveau d’avant 
crise. Des progrès ont été enregistrés : le fonds 
fiduciaire d’urgence pour l’Afrique a été abondé à 
hauteur de 500 millions d’euros, l’Agence de l'Union 
européenne pour l'asile a été créée, le mandat de 
Frontex a été renforcé. 

Le blocage semble venir de la dimension interne, à 
savoir les paquets Asile et la réforme des règlements 
Dublin et Procédure. Le principe de solidarité a besoin 
d'être explicité ; sans doute conviendrait-il de prévoir 
des contreparties aux relocalisations obligatoires.  

La politique migratoire est un sujet majeur pour la 
lisibilité de l'action de l'Union européenne auprès de 
l'opinion publique. Quels sont les objectifs de la France 
dans les négociations, en particulier sur l'adoption des 
paquets Asile ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – Les progrès 
sont incontestables : la pression migratoire est bien 
moins forte que dans les années précédentes, même 
si elle reste présente entre le Maroc et l’Espagne et si 
la route des Balkans est moins fermée qu’on le dit. 

Vous avez signalé les progrès dans la lutte contre 
les passeurs ou la formation des garde-côtes au 
Maroc. La dimension extérieure est la plus facile à 
traiter. 

Cependant, certains États membres préfèrent vivre 
du problème que de trouver des solutions, de sorte 
qu’après avoir accepté l’élargissement du mandat de 
Frontex, ils se montrent désormais plus réservés. 

C'est pourquoi nous souhaitons renforcer l'Agence 
européenne de garde-côtes et de garde-frontières. 

Regrettant que la présidence autrichienne se 
détourne de la dimension interne du problème, la 

France et l’Allemagne ont fait des propositions pour 
confirmer le principe de solidarité obligatoire mais 
limiter la responsabilité des pays de première entrée à 
huit ans. 

Sur le paquet Asile, cinq textes sont déjà prêts ; il 
faut maintenant aboutir à l’indispensable réforme du 
règlement de Dublin. 

M. Yves Bouloux. – Le Gouvernement a affirmé sa 
position constante contre la baisse du financement de 
la PAC. La Commission européenne souhaite 
« moderniser » ce pilier du budget européen - le terme 
inquiète. Quelques États, emmenés par les Pays-Bas, 
soutiennent la diminution du budget de la PAC. 

Le Gouvernement français est-il en mesure de faire 
partager son ambition de conserver à la PAC un 
budget égal, en termes réels, à celui de 2014-2020 ? 
La réduction de ce budget causerait du tort aux 
territoires ruraux les plus fragiles. Comment comptez-
vous les soutenir ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – Nous sommes 
très attentifs au maintien de la PAC à Vingt-Sept. Nous 
sommes soutenus par une coalition de vingt-et-un 
États membres, les « amis de la Cohésion » qui se 
sont réunis récemment à Bratislava. Nous défendons 
une politique européenne au service des territoires. 

Les Pays-Bas peuvent se montrer un partenaire 
difficile, mais ils peuvent aussi être convaincus. Je 
passe beaucoup de temps avec les contributeurs nets 
qui ont parfois des oursins dans les poches. La France 
et l’Allemagne, qui le sont aussi, pèsent pour un 
budget ambitieux. 

Modernisation de la PAC ne signifie pas que 
réduction de son budget. La Commission européenne 
travaille aussi à sa simplification. Il faudra veiller à ce 
que les plans stratégiques nationaux ne soient pas des 
usines à gaz et éviter toute renationalisation de la PAC 
et toute distorsion de concurrence. 

Enfin, avec l’Espagne et le Portugal, nous sommes 
très attachés aux outils comme le Posei qui protègent 
nos territoires ultramarins. 

M. Cyril Pellevat. – M. Allizard m’a chargé d’être 
son porte-parole.  

L’intensification de la lutte contre les réseaux de 
passeurs porte ses fruits. Démagogues et populistes 
prospèrent sur le terrain fertile de la question 
migratoire. Ce sujet a déjà réussi à diviser l’Europe. 
Nous ne pouvons plus compter sur la capacité de 
compréhension des Européens ni sur la capacité 
d'absorption des sociétés.  

Les citoyens ont le sentiment que les décisions 
sont prises loin d'eux, par des administrations pour qui 
le phénomène migratoire est inéluctable et forcément 
bénéfique. 

La détermination des candidats à l’exil reste intacte. 
J’ai vu en plein désert, dans la Corne de l'Afrique, des 
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migrants avancer inexorablement vers les rivages de 
la Méditerranée. 

Nous devons réaffirmer la primauté du droit. Ceux 
qui n’ont pas vocation à rester sur le territoire 
européen doivent être reconduits dans leur pays 
d’origine. Or l’éloignement des personnes en situation 
irrégulière ne fonctionne pas. Rien ne sera possible 
sans volonté politique. Quelles mesures la France 
entend-elle prendre ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – En matière 
d’accord externe, des progrès substantiels ont été faits 
avec les pays d’origine et de transit, qu’il s’agisse de la 
formation et de l’emploi des jeunes en Afrique 
subsaharienne ou de la lutte contre les réseaux de 
passeurs qui portent atteinte à l’autorité des États. 

S’agissant de l’accueil sur le territoire européen, 
nous distinguons les demandeurs d’asile qui fuient la 
guerre ou les persécutions et dont l’accueil et 
l’intégration doivent être facilités et ceux qui 
détournent les procédures d’asile ont vocation à être 
reconduits. Nous travaillons avec les pays d’origine 
pour accélérer la délivrance des laissez-passer 
consulaires et coordonnons notre action avec les pays 
européens. 

Nous avons aussi demandé que l’élargissement 
des missions de Frontex comprenne sa participation 
accrue au retour des migrants illégaux dans leur pays 
d’origine. 

PRÉSIDENCE DE M. DAVID ASSOULINE,  
VICE-PRÉSIDENT 

M. Cyril Pellevat. – Le Conseil européen a rappelé 
que le marché unique intégrait la transformation 
numérique et l’intelligence artificielle. 

En juin, la Commission européenne a proposé 
d’investir 9,2 milliards d’euros dans le premier 
programme numérique de l’Union ; l’intelligence 
artificielle fait partie des cinq domaines identifiés. En 
décembre, elle a annoncé un investissement de 
1,5 milliard d’euros d’ici 2020. 

L’intelligence artificielle sera déterminante dans la 
santé, les transports, la sécurité, l’agriculture ou 
encore la lutte contre le réchauffement climatique. Le 
marché, qui pesait 200 millions d’euros en 2015, en 
pèsera 90 milliards en 2025 !  

Il nous faut rattraper notre retard sur la Chine et les 
États-Unis, tout en veillant à l’éthique. La Commission 
européenne pour l'efficacité de la justice du Conseil de 
l'Europe a adopté la première Charte éthique 
européenne d'utilisation de l'intelligence artificielle 
dans les systèmes judiciaires ; je m’en félicite. 

Cependant, la Chine et les États-Unis n’adhèrent 
pas forcément à ces principes. Ne faudrait-il pas un 
cadre éthique et juridique mondial ? 

Mme Nathalie Loiseau, ministre. – L’Union 
européenne doit s’organiser pour financer la recherche 
en matière d’intelligence artificielle si elle ne veut pas 
rater cette nouvelle révolution technologique. Nous 
avons plaidé en faveur d’une agence disruptive au 
niveau européen. Nous avons été entendus puisque le 
prochain budget prévoit de financer massivement les 
projets en matière d’intelligence artificielle.  

Je me suis rendue à Bruxelles avec Cédric Villani 
pour faire la publicité de nos idées. Ce sont 1,5 milliard 
d’euros qui sont prévus d’ici 2020 ; les négociations 
sont bien avancées sur les crédits recherche. 

L’Union européenne tient à développer une 
intelligence artificielle éthique, ce que ne font pas 
forcément les États-Unis ou la Chine. Commençons 
par peser dans la conversation mondiale en 
définissant des principes européens. La France 
prétend être à la pointe de l’innovation et à la pointe de 
la régulation. 

M. Jean Bizet, président de la commission des 
affaires européennes. – Merci, madame la ministre, 
d’avoir répondu à nos collègues. La politique de 
l’Union européenne relève d’une politique de petits 
pasM mais ce sont des pas décisifs. Sur l’unanimité, il 
est difficile de faire évoluer nos partenaires, nous 
l’avons vu avec nos collègues néerlandaisM Mais la 
crédibilité de la France n’est pas grandie avec un 
déficit qui risque de dépasser 3 %. J’espère que ce ne 
sera pas le cas en 2020, sinon nous devrions entrer de 
nouveau dans une procédure pour déficit excessif. 

L’Europe, c’est aussi la capacité de faire face à de 
grandes mutations. 

J’ai noté que vous aviez bon espoir de maintenir le 
budget de la PAC en euros courants ; cela représente 
quand même une baisse en euros constantsM Je 
crains un échec annoncé de la loi EGalim ; car les 
coûts de production diffèrent trop entre modèles 
d’agriculture. Cela nous mettrait en grande difficulté 
sur le plan sociétal. En janvier et février, le Sénat se 
penchera sur le partenariat indispensable entre la 
Direction générale de l’agriculture et la Direction 
générale de la concurrence, déjà prévu par le traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne. La 
Commission n’a pas tenu compte des deux résolutions 
de 2017 et 2018 sur le sujet, c’est dommage. 
L’Autorité de la concurrence doit vivre avec son 
temps ! (Applaudissements sur les bancs des groupes 
Les Républicains et UC) 

La séance est suspendue quelques instants. 

Convention fiscale avec le Grand-Duché  
de Luxembourg 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la 
discussion du projet de loi autorisant l'approbation de 
la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Grand-Duché de 
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Luxembourg en vue d'éviter les doubles impositions et 
de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en matière 
d'impôts sur le revenu et la fortune. 

Discussion générale 

Mme Agnès Pannier-Runacher, secrétaire d'État 
auprès du ministre de l'économie et des finances. – 
Avec 125 conventions fiscales, la France a le réseau 
le plus vaste du monde après le Royaume-Uni ; elles 
couvrent 97 % de nos importations et 98 % de nos 
exportations. 

Ces conventions préviennent la double imposition 
et offrent la sécurité juridique aux personnes 
physiques et morales - facilitant ainsi le 
développement des investissements. Elles doivent être 
mises à jour régulièrement. 

C’est le cas pour cette convention du 1er avril 1958, 
qui doit être modifiée pour la cinquième fois, après 
deux ans de négociations. En 2006 et 2014, la France 
avait demandé des modifications relatives à l’évasion 
fiscale. 

Le Luxembourg est un partenaire important avec 
3,8 milliards d’euros d’échanges l’an passé. 

La France doit se doter d’outils pour faire échec 
aux pratiques abusives d’optimisation fiscale. Il s’agit 
cette fois-ci d’adopter la convention fiscale aux bonnes 
pratiques déterminées par le Base erosion and product 
shifting (BEPS) de l’OCDE. 

La convention multilatérale de l’OCDE signée le 
20 mars 2018 prévoit une clause anti-abus générale 
contre les montages ayant un objectif principalement 
fiscal (clause dite « Principal Purpose Test ») et 
précise, dans son préambule, qu’elle vise à éliminer la 
double imposition sans créer de possibilité de non-
imposition. C'est une avancée importante. L’imposition 
des bénéfices sera mieux répartie entre la France et le 
Luxembourg, en s’opposant à des montages artificiels. 
Le Luxembourg a accepté de reprendre l’ensemble 
des options prises par la France dans le cadre de cette 
convention. C’est une concession.  

Le texte vise donc à éliminer la double non-
imposition, il intègre les normes les plus récentes de 
l’OCDE pour mieux lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales, en particulier grâce à l’échange d’information. 
Il définit plus précisément la résidence fiscale 
conforme à la pratique conventionnelle française pour 
éviter la double imposition. Il inclut également une 
définition de l’établissement stable, conforme au 
BEPS. Un prélèvement à la source sera fait en France 
sur des redevances aujourd’hui exclusivement 
imposables au Luxembourg.  

Ces nouvelles dispositions permettront d'imposer 
dans chaque État les gains en capital réalisés par des 
personnes physiques qui résultent de la cession d'une 
participation substantielle du capital d'une société 
établie sur son territoire. Ainsi, le propriétaire de 

participations supérieures à 15 % dans une entreprise 
française qui viendrait à quitter la France pour 
s'installer au Luxembourg serait toujours imposable en 
France de la cession de ces titres jusqu'à cinq années 
après son départ, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. 

L’accord tient compte de la situation des travailleurs 
frontaliers. Un dispositif sur le télétravail est aussi 
prévu. Les échanges économiques français et les 
investissements entre France et Luxembourg seront 
dynamisés tout en renforçant la lutte contre l’évasion 
et la fraude fiscales. 

M. Vincent Delahaye, rapporteur de la commission 
des finances. – Les exécutifs des deux pays ont signé 
cette convention le 20 mars dernier. La Représentation 
nationale doit la ratifier. Certes son pouvoir est limité : 
nous ne pourrons amender mais seulement l’adopter 
ou la repousser - nous l’avons fait pour la convention 
avec le Panama, et la suite nous a donné raisonM 

Mme Nathalie Goulet. – Merci, Nicole Bricq ! 

M. Vincent Delahaye, rapporteur. – Les Français 
sont 120 000 à être salariés au Luxembourg - l’enjeu 
pour les transfrontaliers est très important. L’affaire 
LuxLeaks a défrayé la chronique. Le Luxembourg est 
un partenaire majeur, mais aussi un pays qui pratique 
une politique fiscale compétitiveM ou agressive. 
(Mme Nathalie Goulet renchérit.) Cela change 
certesM 

Le travail de l’OCDE doit être salué, ses modèles 
de convention visent à sécuriser les échanges et la 
garantie des bases imposables. 

Une comparaison avec les standards est un bon 
outil pour juger de l’efficacité d’une convention. 

Cette convention de 1958 avait fait l’objet de 
nombreux avenants, mais tous très ciblés. Elle est 
aujourd’hui refondue à partir de la convention 
multilatérale issue des travaux de l’OCDE, qui 
n’entrera en vigueur en France qu’au 1er janvier - et un 
peu plus tard au Luxembourg, puisqu’il ne l’a pas 
encore ratifié. Mais, bonne articulation entre 
libéralisme et multilatéralisme, elle en reprend toutes 
les options. Le Luxembourg, d’abord prudent, n’y avait 
pas souscrit, mais il a accepté toutes celles que la 
France avait demandées pour elle-même - à 
l’exception de l’imposition des retraités, qui resteront 
donc imposés au Luxembourg. 

C’est donc un succès, permis par le changement 
d’attitude du Luxembourg - longtemps connu pour sa 
politique fiscale « compétitive », voire « agressive », le 
Grand-Duché a accepté l’accord sur les échanges 
automatiques d’informations, ce qui a fait passer sa 
notation par le forum pour la transparence financière 
de l’OCDE de « non conforme » à « conforme », au 
même rang, donc, que les États-Unis, la 
Grande-Bretagne, l’Allemagne ou l’Italie. Il y a des 
marges de progression, mais les choses ont changé. 

La nouvelle convention reprend la définition de 
résidence fiscale de l’OCDE. 
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Elle comprend un dispositif général anti-abus, 
reprend la définition d’établissement stable visant à 
éviter les montages des intermédiaires dont l’objectif 
est de diminuer la base fiscale ; elle remédie à 
l’évasion fiscale due à la faible imposition aux 
redevances au Luxembourg. 

Enfin, elle simplifie l’imposition des transfrontaliers 
qui télétravaillent jusqu’à trente jours par an. C’est un 
progrès, même si certains voudraient aller plus loin. 
(M. Jean-Marie Mizzon confirme.) 

Cette convention pourrait être posée comme 
modèle pour les conventions avec la Suisse ou les 
Pays Bas. 

Elle ne change pas la politique fiscale du 
Luxembourg ; mais elle évite les doubles impositions 
ou les doubles non-impositions. 

La lutte contre les politiques fiscales agressives, qui 
relève de l’Union européenne, progresse trop 
lentement. Deux projets de directives - qui ont fait 
l’objet de résolutions du Sénat - sont en chantier, l’une 
sur l’harmonisation des bases d’imposition de l’impôt 
sur les sociétés, l’autre sur la taxation des services 
numériques. Madame la ministre, où en sont-elles, 
sachant que le Gouvernement a parlé de taxation des 
GAFA ? 

Je vous recommande d’adopter le projet de loi 
ratifiant la convention. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes Les Républicains, 
Les Indépendants et UC) 

Mme Véronique Guillotin. – Ce texte rend la 
relation entre nos pays conforme aux standards de 
l’OCDE. Il permet d’éviter doubles impositions et 
doubles non-impositions, et donne un cadre au 
télétravail - sur lequel nous devons aller plus loin. 

Il y a 90 000 travailleurs frontaliers français au 
Luxembourg. C’est énorme en comparaison avec les 
600 000 habitants de ce pays. La convention de 1958 
a déjà fait l’objet de quatre avenants. Cette mise à jour 
était indispensable pour tenir compte des évolutions 
de l’économie, n’en déplaise aux Cassandre de 
gaucheM 

M. Jean-François Husson. – Très bien ! 

Mme Véronique Guillotin. – Comment ne pas 
parler de l’impact de cette convention sur la vie 
quotidienne des Français ? 

Cette convention a cependant un angle mort : les 
travailleurs frontaliers résidant en France, qui doivent 
faire une déclaration au fisc français, tout en étant 
prélevés à la source au Luxembourg. Ils seront 
imposés selon le système le moins avantageux - et 
s’en trouveront désavantagés par rapport à leurs 
collègues belges et allemands. Il faudrait mesurer 
davantage cet impact. 

Être voisins du Luxembourg est une chance pour 
les 90 000 transfrontaliers français, dont 12 000 

voyageurs prennent la ligne TER Nancy-Luxembourg 
quotidiennement.  

Chaque jour, 31 frontaliers de plus franchissent la 
frontière. Mais les enjeux dépassent largement la 
question de la mobilité : la convention ne règle pas la 
question du différentiel fiscal qui devra être traitée par 
le droit européen. 

L’élan et la coopération transfrontalière, résultant 
de la visite d’État de mars dernier, doivent être 
entretenus pour aller vers la co-construction d’un 
espace transfrontalier dynamique et équilibré qui 
contribuera à mener les projets d’une Europe qui 
facilite la vie de nos concitoyens. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes Les Républicains et UC) 

Mme Colette Mélot. – Le Luxembourg suscite bien 
des fantasmes injustifiés. Au cœur du scandale avec 
les LuxLeaks, il a été classé jusqu’en 2015 parmi les 
mauvais élèves de l’OCDE en matière fiscale. Le 
forum mondial sur la transparence de l’OCDE 
dénonçait alors des pratiques non conformes aux 
standards internationaux. Depuis, le Luxembourg a 
changé, car le monde a changé. Il a adopté la nouvelle 
norme de l’OCDE sur l’échange automatique des 
données. 

Cette convention reprend le dispositif de la 
convention multilatérale de l’OCDE pour mieux lutter 
contre l’évasion fiscale. Il était nécessaire de revoir la 
convention de 1958.  

Le texte comprend une clause anti-abus, une 
définition plus précise de la résidence fiscale ou de 
l’établissement stable. Il fallait aussi traiter la question 
des transfrontaliers. C’est pourquoi le groupe 
Les Républicains votera ce texte.  

Toutefois, cette convention ne supprimera pas la 
concurrence fiscale. L’Europe doit avancer. Nous 
soutenons les projets français d’assiette consolidée 
pour l’IS des sociétés, ou d’imposition des GAFA.  

Mme Nathalie Goulet. – Très bien ! 

Mme Colette Mélot. – L’Europe est parvenue à 
s’harmoniser pour la TVA, il faut parvenir au même 
résultat pour les impôts directs. C’est un principe 
d’égalité fiscale et d’égalité entre Européens, et un 
enjeu central des prochaines échéances européennes. 
(Applaudissements à droite et au centre) 

M. Jean-François Husson. – (Applaudissements 
sur les bancs du groupe Les Républicains) 
Longtemps, le système fiscal du Luxembourg a été 
opaque, au point que le Grand-Duché apparaissait 
comme un paradis fiscal au sein de l’Union 
européenne. Avec 600 000 habitants, ce pays est la 
première place financière de la zone euro et la 
première place pour les fonds d’investissement. Le 
scandale LuxLeaks a mis en évidence les pratiques 
d’évasion fiscale. Cela ne pouvait plus durer. Cette 
convention applique la convention multilatérale de 
l’OCDE, signée le 27 juin dernier.  
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Les Français qui travaillent au Luxembourg seront 
soumis à l’impôt au Luxembourg s’ils télétravaillent 
moins de trente jours en France. Ils sont 180 000 
aujourd’hui. Le nombre de transfrontaliers ne cesse 
d’augmenter : ils sont passés de 33 000 en 1990 à 
84 000 en 2000 puis 190 000 cette année ; dans le 
même temps, le nombre d’emplois au Luxembourg est 
passé de 168 000 à 420 000, grâce à un taux de 
croissance annuel oscillant entre 2 % et 6 %. Pas 
moins de 80 % des travailleurs au Luxembourg sont 
étrangers et les besoins du Luxembourg sont 
énormes : le Luxembourg aurait besoin de 130 000 
frontaliers de plus en 2035. Ces dernières années, le 
Luxembourg a créé 100 000 emplois pour 600 000 
habitants tandis que les régions frontalières ont créé 
8 000 emplois pour un million d’habitants - et que le 
nord-lorrain, lui, perdait même 5 000 emplois pour 
400 000 habitants.  

C’est dire l’importance d’une convention fiscale 
avec le Luxembourg, en particulier pour la Lorraine. La 
France est son deuxième client, et le Luxembourg est 
le premier investisseur étranger en France. 

Le « Grand Luxembourg » devrait être une priorité, 
à l’image du Grand Paris. Ce traité est une première 
pierre. Le groupe Les Républicains votera le texte. 
(Applaudissements à droite et au centre) 

M. Georges Patient. – Le Luxembourg est un des 
premiers pays à avoir conclu une convention fiscale 
avec la France, en 1958. Cette convention constitue 
une mise à jour majeure pour régler la contradiction 
entre une économie qui facilite la mobilité des 
marchandises et des capitaux, et des États dont les 
bases fiscales sont locales. 

La convention BEPS de l’OCDE vise à limiter 
l’érosion des bases fiscales. La nouvelle convention 
avec le Luxembourg s’en inspire. Elle inclut ainsi une 
clause anti-abus contre les montages ayant un objectif 
principalement fiscal. Sera ainsi considérée comme 
appartenant à un établissement stable, toute personne 
qui agit pour une entreprise à laquelle elle est liée, en 
dépit des montages artificiels. 

La nouvelle convention fait ainsi échec aux abus 
consistant à faire circuler des dividendes sans 
imposition, à récupérer des pertes, à localiser les 
bénéfices dans les pays de moindre imposition.  

Elle apporte d’autres correctifs en matière 
immobilière et introduit une mesure inédite sur la 
double imposition, en prévoyant que les revenus d’un 
résident français imposables au Luxembourg sont 
payés en France, mais sans exonération pour les 
profits perçus au Luxembourg. 

Cette convention est une première étape vers un 
changement majeur de l’usage des conventions 
fiscales. Les progrès réalisés ne peuvent faire oublier 
la nécessité d’une harmonisation fiscale en Europe 
pour empêcher la subsistance de frontières freinant le 
commerce. L’évolution de l’économie, et notamment le 
développement du numérique, justifie des adaptations. 

Un projet d’harmonisation de l’impôt sur les 
sociétés est dans les tuyaux. Il est urgent de le mettre 
en œuvre. 

Le groupe LaREM votera ce texte et plaide pour un 
accord rapide avec l’Allemagne puis à l’échelon 
européen sur l’harmonisation fiscale. 

M. Thierry Carcenac. – (Applaudissements sur les 
bancs du groupe SOCR) Cette convention réécrit celle 
de 1958, elle vise à éviter la double imposition et 
l’évasion fiscale. Elle s’inspire de la convention BEPS 
de l’OCDE, que le groupe socialiste soutient. Ainsi, 
elle contient une définition de l’établissement stable, 
l’imposition à la source des revenus perçus au 
Luxembourg et une clause anti-abus. Il est donc 
difficile de ne pas voter pour - tout en regrettant que 
l’étude d’impact ne soit pas plus précise sur les effets 
attendus.  

Cela dit, il n’est pas possible de faire abstraction de 
la nature même des activités de la place financière du 
Luxembourg, ni de sa réputation sulfureuse. Les 
LuxLeaks ont révélé comment le Luxembourg 
favorisait l’optimisation et l’évasion fiscales. Des 
progrès ont eu lieu depuis, avec l’échange 
automatique d’informations, notamment sur les prix de 
transfert ou les rescrits fiscaux. Mais, madame la 
ministre, les choses ont-elles vraiment évolué depuis 
la levée du secret bancaire ? Quel est le suivi des 
quelque 900 filiales d’entreprises françaises installées 
au Luxembourg ? Ensuite, le document du 
Gouvernement sur la fraude fiscale devrait être plus 
transparent sur l’efficacité de ces échanges 
d’informations - dans une économie mondialisée où la 
finance règne, on ne saurait être indifférent à la place 
financière luxembourgeoise, qui gère quelque 
4 200 milliards de dollars de fonds d’investissementM 

Nous demandons avec force que le Gouvernement 
poursuive la lutte contre les trous noirs de la finance, 
et œuvre pour la mise en place d’une assiette 
commune de l’impôt sur les sociétés en Europe. 

Dans le climat de colère et de contestations qui 
traverse notre société, émaillé de la perte du pouvoir 
d’achat et de l’accroissement des inégalités, la justice 
fiscale est indispensable et le consentement à l’impôt 
est la base de notre système démocratique. 

Le groupe socialiste est aussi favorable à la 
transition des GAFA ou à l’imposition à la source pour 
éviter la fuite des dividendes. En attendant, nous 
adopterons cette convention qui marque une étape 
positive.  

M. Éric Bocquet. – Le débat aurait pu être serein 
et consensuel à quelques jours de Noël. Le 
Luxembourg ne figurant sur aucune liste de paradis 
fiscaux, on pourrait se réjouir de cette convention. 

Cependant, un examen attentif et minutieux montre 
que le Luxembourg a investi 136 milliards d’euros sur 
notre territoire en 2016 ; quelque 900 filiales 
d’entreprises françaises y sont installées, 
principalement dans les services financiers et 
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d’assurance. Ce pays compte une entreprise pour six 
habitants ; contre une pour 23 habitants en France. 

Le Luxembourg est un géant de la finance avec 
3 500 milliards d’actifs sous gestion ; c’est le premier 
centre d’investissement en Europe, le deuxième centre 
d’investissement après les États-Unis. Le pays abrite 
143 sièges sociaux de banques ; 55 devises et 72 
dettes souveraines sont cotées au Luxembourg. Le 
Grand-Duché a renforcé ses liens avec la Chine, il 
accueille les six premières banques chinoises et gère 
69 % des fonds d’investissement chinois en Europe. 
La Bourse du Luxembourg est devenue la première 
place boursière après Hong-Kong à coter des 
emprunts obligataires en monnaie chinoise. 

En 2014, l’affaire LuxLeaks dévoilée par deux 
lanceurs d’alerte - Antoine Deltour et Raphaël Halet - a 
fait la une des médias : grâce à des montages et des 
transferts internes, Amazon ne payait pas d’impôts sur 
ses bénéfices ! 

La Commission européenne a même dû poursuivre 
le Luxembourg en justice, Amazon ayant transféré ses 
bénéfices européens au sein d’une coquille vide au 
nom de prétendues redevances sur la propriété 
intellectuelle - une filiale sans salariés ni bureaux ni 
activité commercialeM 

En 2014, le secret bancaire a été abandonné. Mais 
des incertitudes demeurent. L’abondance de l’argent 
liquide intrigue : en 2014, le Luxembourg a émis deux 
fois son PIB en cash alors que les émissions des 
autres pays se limitent le plus souvent à 10 % de leur 
richesse nationale. Autre point troublant : la 
Commission européenne a poursuivi le Luxembourg 
pour n’avoir que partiellement transposé la dernière 
directive anti-blanchiment.  

Cependant, ce pays compte davantage de clients 
fortunés aujourd’hui, avec 4 200 milliards d’avoirs en 
gestion, selon le ministre des finances 
luxembourgeois. 

La commission des finances du Sénat avait rejeté 
en 2011 la convention avec le Panama, pour défaut de 
transparence, cinq ans avant les Panama papersM Il 
nous apparaît aujourd’hui, pour les mêmes raisons, 
préférable de ne pas voter cette convention. Le groupe 
CRCE votera contre. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe CRCE) 

Mme Nathalie Goulet. – (Applaudissements sur 
les bancs du groupe UC) Je ne regarde pas cette 
convention avec les yeux de Chimène, n’étant pas 
élue d’un département frontalier du Luxembourg, mais 
je considère qu’elle marque un progrès. Les sénateurs 
UC voteront ce texte ; pour ma part, je m’abstiendrai. 

Une grande confiance n’exclut pas une petite 
méfiance. 

Quand on veut, on peut : la taxe sur les GAFA, 
impossible encore il y a huit jours, entrera en vigueur 
au 1er janvier 2019. Mme Lienemann, moi-même et 
quelques autres avons eu raison d’insisterM 

L’action 15 permet aux pays qui le souhaitent de 
modifier des conventions fiscales bilatérales. 
Précisément, il serait temps de revoir notre convention 
avec le Qatar car elle nous prive de 150 à 250 millions 
d’euros chaque année. 

L’action 13 porte sur les prix de transfert qui ne 
sont rien d’autre qu’une opération d’import-export au 
sein d’un même groupe. Ces opérations représentent 
70 % du commerce international ; parce qu’elles sont 
mal contrôlées, elles nous coûteraient 1,3 point du PIB 
chaque année. Pour faire une présentation de style 
« les prix de transferts pour les nuls » (Sourires), je 
prendrai l’exemple d’une bière. La redevance pour 
utilisation de la marque, versée aux Pays-Bas, 
représente 250 000 euros de manque à gagner pour le 
Ghana ; la domiciliation d’autres fonctionnalités en 
Suisse et à l’Île Maurice lui coûte 200 000 euros et 
790 000 euros respectivementM 

Monsieur Dallier, vous qui êtes président du groupe 
interparlementaire d'amitié France-Israël, les missiles 
sortis des États-Unis arrivent en Israël à 50 dollars, 
grâce au prix de transfert. À ce prix-là, on peut envahir 
l’IranM 

Avec cette convention, les prix de transfert seront 
beaucoup mieux contrôlés. 

Madame la ministre, quand le fichier des écritures 
comptables s’alignera-t-il sur le standard OCDE ? 

Le décret publié le 30 juin 2018 permet de contrer 
la stratégie visant à borner la vision du vérificateur au 
sein des frontières nationales. C’est une avancée 
essentielle. Désormais, quand apparaissent dans un 
schéma des pays sur lesquels pèsent de lourdes 
présomptions, Suisse, Irlande ou Pays-Bas, le 
vérificateur peut élargir les contrôles !  

Je m’abstiendrai sur cette convention. Cependant, 
la proposition du CRCE d’une COP fiscale est 
intéressante, car nous ne pourrons pas aligner nos 
politiques sans nous mettre autour d’une table. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe CRCE) 

Mme Agnès Pannier-Runacher, secrétaire 
d'État. – Monsieur Carcenac, depuis les LuxLeaks, 
une directive sur les rescrits fiscaux a été adoptée, 
une autre sur la publication des montages fiscaux ; 
l’assistance administrative et le recouvrement de 
l’impôt ont été améliorés, portés aux derniers 
standards européens. Les échanges d’information 
progressent : au troisième trimestre 2018, des 
centaines de demandes françaises ont reçu une 
réponse des autorités luxembourgeoises.  

Le crédit d’impôt pour éliminer la double imposition 
n’a rien de nouveau. Il s’agit d’un dispositif prévu par 
l’OCDE pour assurer l’équité fiscale en prenant en 
compte l’ensemble des revenus du contribuable. 

Quant au télétravail, la convention tient compte de 
la situation des travailleurs transfrontaliers français. 
Une période de 29 jours est parfaitement adéquate. 
L’équilibre trouvé est raisonnable, il simplifie les 
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démarches administratives mais préserve les intérêts 
financiers des salariés. 

La coopération transfrontalière avec le Luxembourg 
est souhaitable et devra passer par le co-financement 
d’infrastructures partagées. 

M. Jean-François Husson. – Il faut une autre 
ambition !  

Mme Agnès Pannier-Runacher, secrétaire 
d'État. – Un protocole d’accord a été récemment signé 
en matière de transport ferroviaire. Deux projets de loi 
vous seront soumis en 2019 sur une coopération 
sanitaire et une autre en matière de transport. 

M. Jean-François Husson. – Je suis certain que 
leur examen sera décaléM 

Mme Agnès Pannier-Runacher, secrétaire 
d'État. – Nous avions suspendu la taxation des GAFA 
au niveau national, préférant un signal fort au niveau 
européen. L’Allemagne s’est rangée à notre avis en 
reconnaissant que cette taxation européenne était 
nécessaire. 

Une taxation dans une zone de 500 millions de 
consommateurs aurait plus de poids. Si l’Europe n’est 
pas capable d’arriver à un projet commun, la France 
avancera, ce qui ne l’empêchera pas de pousser le 
dossier au plan européen. 

Nous continuons à défendre l’harmonisation de l’IS 
au niveau européen, pour lutter contre le dumping 
fiscal. Les ministres ont avancé lors de l’accord de 
Meseberg. La question a été évoquée le 30 novembre 
dernier au conseil compétitivité ; la déclaration des 
amis de l’industrie devrait permettre demain de 
réexaminer le sujet. Le projet de loi à l’initiative de 
Gérald Darmanin contribue aussi à lutter contre la 
fraude fiscale. La France ne transigera pas sur la 
question de l’injustice fiscale. 

La discussion générale est close. 

Discussion de l’article unique 

M. Jean-Marie Mizzon. – L’article 14 de cette 
convention et le point 3 du protocole annexé 
concernent le télétravail en prévoyant une période 
maximale de 29 jours. 

J’aurais aimé plus de jours par an ! Voyez ce qui se 
fait entre le Luxembourg et la Belgique... Tous les 
réseaux de transport entre la France et le Luxembourg 
sont saturés de sorte que la mobilité est un enjeu 
essentiel. Il faut deux ou trois heures pour parcourir 
vingt kilomètres le matin ; même chose le soir ! 

Je ne suis pas sûr que les récents évènements 
confirment l’idée que la fiscalité peut influencer les 
comportements. (Sourires ; M. Jean-François Husson 
renchérit.) 

En matière de transport, il faut exploiter tous les 
leviers et le télétravail en est un. D’autant que cela 

aurait aussi des effets bénéfiques en matière 
environnementale. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes RDSE, Les Indépendants, UC, 
Les Républicains) 

L’article unique est adopté. 

Le projet de loi est adopté. 

Prochaine séance, demain, mardi 18 décembre 
2018, à 14 h 30. 

La séance est levée à 18 h 15. 

 

 

Jean-Luc Blouet 

Direction des comptes rendus 
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Annexes 

Ordre du jour du mardi 18 décembre 2018 

Séance publique 

 

À 14 h 30 

Présidence :  
M. David Assouline, vice-président 

Secrétaires :  
Mme Annie Guillemot - M. Dominique de Legge 

 

1. Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée 
nationale après engagement de la procédure 
accélérée, visant à sécuriser l’exercice des praticiens 
diplômés hors Union européenne (n° 206, 2018-2019). 

 

2. Deuxième lecture de la proposition de loi, adoptée 
avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture, visant à faciliter la sortie de 
l’indivision successorale et à relancer la politique du 
logement en outre-mer (n° 200, 2018-2019). 

À 16 h 45 

Présidence :  
M. Gérard Larcher, président 

3. Questions d’actualité au Gouvernement 

À 17 h 45 et, éventuellement, le soir 

Présidence :  
M. David Assouline, vice-président 

4. Suite de l’ordre du jour de l’après-midi. 

 


